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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-4327

Département(s) de publication : 77, 75, 91, 92, 93, 94, 95, 89, 45
 Annonce n° 25-4327

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-115633
14/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

EP du château de FontainebleauNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13000651300019N° National d'identification : 
FontainebleauVille : 

77300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77, 75, 91, 92, 93, 94, 95, 89, 45Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise à disposition de guides conférenciersIntitulé du marché : 
92521000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Gestion et mise en oeuvre de visites commentées et ateliers Description succincte du marché : 

correspondant au programme d'activités culturelles et éducatives de l'établissement.
Prix 40% - Valeur technique 50% - Démarche sociale et valeur Critères d'attribution : 

environnementale 10%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
F_M20_2024 : - date de conclusion : 07/01/2025 - titulaire : Magma Cultura France - adresse : 75 011 
PARIS - numéro d'identification nationale (SIRET) : 798 685 103 00037 - montant maximum de l'accord-
cadre : 750 000,00 euros HT

14/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-4327
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-4327
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